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SUR LES SERVICES FINANCIERS

Adoptée par le Conseil du commerce des services le 30 juin 1995

Le Conseil du commerce des services,

Eu égard à la Seconde annexe sur les services financiers,

Agissant conformément au paragraphe 3 de cette annexe,

Décide ce qui suit:

Un Membre pourra notifier, pour le 28 juillet 1995 au plus tard, les modifications apportées
aux engagements spécifiques concernant les services financiers inscrits dans sa Liste et les mesures
relatives aux services financiers qui sont incompatibles avec le paragraphe 1 de l'article II de l'AGCS.




